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Rapport
du Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale concernant

la conception de la défense nationale militaire

(Du 6 juin 1966)

Bien que ce message ait fait l'objet de multiples commentaires
de la presse quotidienne, nous estimons utile de reproduire ici le
texte intégral de cet important document. Sa diffusion permettra
également à nos nombreux lecteurs étrangers de se familiariser plus
avant avec les problèmes qui préoccupent actuellement nos autorités
et le peuple suisse tout entier.

(Réd.)

Dans le message du 30 juin 1960 concernant l'organisation
de l'armée (organisation des troupes; FF 1960, II, 321), nous
avons exposé notre conception de la défense nationale. Nos
considérations s'étendaient — sous une forme générale il est
vrai — à des problèmes d'ordre stratégique et opératif, ainsi
qu'aux principes relatifs à la structure de notre défense
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